
EDITORIAI  

L' ge du capitaine 

Art.L152-2- L'assistance mddicale d la procrdation est destinde d rdpondre ~t la demande 
parentale d'un couple. 

L'homme et la femme formant  le couple doivent 4tre vivants, en  age  de proerder ,  .......... 
L o i n  ~ 94.654 du 29ju i l le t  1994 

Le navire est sorti en 1980 des chantiers de St Nazaire. Il bat paviUon panamden. Son 
dquipage est composd de 26 marins grecs. II transporte 350 tonnes de carcasses de bovins 
anglais. Quel est l'dge du capitaine ? 
Annales du B E P C  (citation de mdmoire). 

A v a n t  l ' i n v e n t i o n  de l ' a s s i s t a n c e  m6dicale  ~ la  p r o c r 4 a t i o n  (AMP), l o r sque  la  
conception 6tait  la cons4quence de rapports  sexuels domes t iquement  accomplis, l'~ge de 
procr4er 6tait,  ~ ses deux extr6mit6s,  d6termin4 par  la seule na tu re .  La puber t6  et la 
m4nopause  m a r q u a i e n t  les t imites  de la "p6riode d 'act ivi t6 g6nitale",  c'est-~-dire de la 
fertilit4 f6minine, entre  12-13 et 40-50 ans. L'homme 6tait  suppos6 conserver sa fertilit6 
jusqu '~  un  ~ge t r6s  avanc4.  La  par t i c ipa t ion  d 'une  p a r t e n a i r e  non m6nopaus4e  6 ta i t  
cependant  n6cessaire pour apporter  la preuve t r iomphante  de la virilit6 du vieillard. Les 
noms pres t ig ieux de Picasso,  Char l ie  Chapl in  et Yves M o n t a n d  sont  souvent  cit4s en 
t4moignage de la persistance de la fertilit4 de l 'homme ~g4. Notons toutefois, sans  nous y 
at tarder ,  que la t radi t ion populaire se montre plut6t ambigu6 dans  ses commentaires  sur  
les procreations tardives.  

La  question de l'~ge max imum du procr6ateur m~le s'est pos6e il y a quelque 25 ans 
propos des donneu r s  de sperme  pour  ins4mina t ion  ar t i f ic ie l le  (IAD). E s t i m a n t  que le 
sperme 6tai t  suscept ib le  de p r6sen te r  des d6fauts  g6n6t iques  li4s ~ l'~ge, c 'est-~-dire 
r4su l tan t  de mu ta t i ons  accidentelles,  les Centres d '4tude et de conservation du sperme 
(CECOS) a v a i e n t  fix6 ~ 55 ans  l '~ge l imi te  du d o n n e u r .  Ces de rn i~ re s  a n n 6 e s ,  de 
nombreuses publications ont confirm4 la r4alit6 de la d6t6rioration des spermatozoides au  
fil des ans.  A u j o u r d ' h u i ,  aux  USA, les assoc ia t ions  de p ro fes s ionne l s  de la  s t4r i l i t6  
recommandent  de ne plus recruter  de donneurs ~g4s de plus de 40 ans ; tes CECOS ont  fix6 
leur  limite ~ 45 ans. Le donneur  am6ricain est r6tribu6 : le donneur  franqais est b6n6vole, 
donc plus rare. 

L'~ge limite de la receveuse d'IAD a 6t4, dans les CECOS, depuis longtemps ffLX6 ~ 40 
ans, compte tenu  des risques g6n4tiques, mais aussi en raison de la chute spectaculaire du 
t aux  des grossesses obtenues ~ part i r  de cet ~ge. Le souci d'4conomiser les pai l let tes  de 
sperme au b~n4fice de f emmes  plus ferti les a 4ga lement  4t4 pris en compte. L'~ge du 
conjoint de la receveuse a 4t4 souvent 4voqu4, 6rant en tendu  qu'il ne s'agit plus alors de la 
qualit6 des spermatozoides,  mais  de la qualit6 du p6re. En  d 'autres  termes : ~ par t i r  de 
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quel fige n'est-on plus, ou risque-t-on de ne plus ~tre, un  p6re convenable ? La r4ponse 
s'41abore h par t i r  de consid4rations diverses : esp6rance de vie (74 ans pour l 'homme en 
moyenne en 1996), 6tat  de sant4, situation financi6re, repr6sentat ions du praticien, notion 
de responsabilit6 du m6decin h l'4gard de l 'enfant qu'il contribue h concevoir ... L'extr~me 
inconfort d 'une prise de d4cision au cas par cas a conduit  les CECOS h un consensus pour 
ffkxer h 55 ans l'fige limite des candidats h la paternit4 par  IAD. 

La f4condat ion  in vi t ro,  avec ou sans  m i c r o m a n i p u l a t i o n ,  et  le don d 'ovocyte ou 
d 'embryon ont rendu possible la grossesse jusqu'h plus de 60 ans. Nous pensons que c'est 
l '4motion provoqu6e pa r  ce genre de prouesse qui a pouss4 le 16gislateur f ranqais  
r4server I'AMP aux couples en fige de procr6er. Nous ne disserterons pas ici sur le fait  que 
l 'obtention d'une grossesse suivie de la naissance d 'un enfant  normal,  chez une femme de 
60 ans, apporte la preuve irr6futable de sa capacit6 h procr4er. Nous admettrons,  avec la 
p lupar t  des responsables des centres d'AMP qu'il n 'est  pas raisonnable d 'entreprendre une 
AMP intraconjugale chez une femme de plus de 42 ans, en raison des risques g6n4tiques et 
du faible taux  de succ6s observ6 h partir  de cet fige ; nous n4gligerons les s tat is t iques qui 
accordent h cette femme une  esp6rance de vie de 42 ans. Mais qu'en est-il du conjoint d'une 
femme de moins de 42 ans, si son age se situe entre  50 et 80 ans ? Faut-il  interpr6ter  la loi 
en consid6rant que le couple est en fige de procr6er si la femme est fig4e de moins de 42 ans 
? Est-il scandaleux que la m6decine refuse son assistance h la procr4ation h u n  homme de 
65 ans ? Le consensus qui l imite h 40 ans ou 45 ans  l'fige du donneur  pour IAD, pour 
ra isons g6n6tiques, et h 55 arts l'fige du conjoint infer t i le  du couple receveur, pour des 
raisons d'ordre socio-culturel, ne concerne-t-il en r ien le conjoint fertile (plus ou moins) du 
couple infertile ? On nous dira que, dans I'IAD, la receveuse serai t  fond6e de se plaindre de 
l '6ventuelle mauvaise  qualit6 du donneur  qu'elle n 'a pas choisi. On nous dira, que dans 
I 'AMP i n t r a c o n j u g a l e ,  le couple c l a i r emen t  in form6 des r i sques  6ventue ls ,  s igne un  
consentement  qui d6gage le m4decin de sa responsabilit6. Par  ailleurs, l 'article L152-10 de 
la loi, recommande au m6decin de se soucier de l 'int4r~t de l 'enfant  h naitre avant  la mise 
en oeuvre de I'AMP. 

Ace stade de la r4flexion, nous sommes saisi d'un doute rongeur. Pour le 16gislateur, l'fige 
de procr4er ne serait-il pas seulement l'fige minimum c'est-~-dire l'fige fix4 par la loi pour le 
mariage, 15 ans pour les titles, 18 ans pour les garcons ? S'il n 'y a pas de limite sup6rieure 
14gale h l'fige de procr~er, les consid6rations qui pr6c6dent ne sont qu'exercice d'6cole. Dans ce 
cas, il faut s 'attendre h des recours en justice engag4s surtout  par des hommes qui estimeront 
arbitraire et discriminatoire un  refus m6dical d'assistance h la procr4ation motiv4 par leur 
seule date de naissance. Si l'expression "en fige de procr6er" implique cependant une limite 
sup6rieure, la loi n'apporte aucun 414ment d'estimation de cet fige et n'6voque 6videmment 
aucune sanction p6nale ou administrative pour les contrevenants (contrevenant h quoi ?). I1 
apparal t  que les responsables d'AMP courent plus de risques h refuser une demande pour 
cause d'fige jug6 trop avanc4 qu'h acc6der h toutes les demandes. 

I1 est in t6 ressan t  de consid4rer le cas par t icul ier  de l 'adoption. La r4g lementa t ion  
pr4cise qu'au moment  du d4p6t du dossier d 'agr6ment,  les couples doivent ~tre mari4s et 
les individus isol4s doivent ~tre fig6s d'au moins 28 ans. Dans t o u s l e s  cas aucune limite 
sup6rieure d'~ge n 'est  indiqu4e. L 'agr4ment  n 'est  de ce fai t  j ama i s  refus6 pour la seule 
raison d 'un age jug6 trop avanc6. Mais, le "conseil de famille" de la DDASS, au moment  de 
l 'adoption d 'un enfant  fran~ais, s'est donn6 comme r~gle de respecter un  4cart m a x i m u m  de 
40 arts entre l'fige de l 'enfant  et celui des parents. 
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I1 nous  f au t  conclure ,  ne serai t-ce que pour fa i re  cesser  le ver t ige  don t  do iven t  
commencer ~ souffrir cer ta ins  lecteurs. La loi ~tablit, ou ne l~ve pas, une confusion ent re  
"~ge de procr~er" et "~ge d'etre parents". L'assistance m~dicale ~ la procreation est venue 
brouiller les cartes en ce qui concerne la dur~e de la fertil i t6 des individus hommes  ou 
femmes, fa isant  surgir  de nouvelles questions d'ordre id~ologique avant  tout,  mobi l i sant  
une fois de plus les representa t ions  tradit ionnelles de la famille, susci tant  des r~ponses 
diverses dont la rat ionali t~ et l'objectivit~ sont discutables ou, ~ l'inverse, provoquant  une 
d~robade devant  un  probl~me dont nous n'avons pas toutes  les donn~es. I1 nous  semble 
qu'un d~bat ne peut  manque r  de s'ouvrir sur la notion d'~ge de procr~er. Au cours de ce 
d~bat devront  ~tre recherch~es les raisons pour lesquelles  notre  id~ologie nous  pousse 
"na ture l lement"  a consid~rer  qu 'un  vieux p~re est plus acceptable pour l ' enfan t  qu 'une  
vieille m~re. Ou bien faut- i l  en res ter  au constat,  non verbalis~, de l ' intangibi l i t~ de la 
puissance (virile) du p~re qui ne pourrait  qu'~tre gravement  l~s~e par les effets cas t ra teurs  
d'un d~cret lui imposant  un  ~ge limite ? Le devoir de la m~decine serait  alors de pallier les 
insuffisances du g~niteur  ~g~ afin que ne soit pas remise en cause la representa t ion  de la 
toute puissance du p~re dont  la psychanalyse a montr~ le r61e essentiel dans l 'organisat ion 
des structures individuelles et sociales. 

J.C.CZYBA 
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